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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-07-001

Arrêté CONSTATANT LA CADUCITE D'UNE

LICENCE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-27 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins  et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 30 avril 1954, portant octroi de la licence n° 91#000573 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 1, rue Anatole France à BRETIGNY-

SUR-ORGE (91220) ; 

VU l’arrêté n° DOSMS/AMBU/OFF/2016-039 du 29 mars 2016 ayant autorisé le 

transfert d’une officine vers le 22, Place Fédérico Garcia Lorca, au sein de la 

commune de BRETIGNY-SUR-ORGE (91220), et octroyant la licence n°91#001570 

à l’officine ainsi transférée ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 29 mars 2016  

susvisé, sise 22, Place Fédérico Garcia Lorca au sein de la commune 

de BRETIGNY-SUR-ORGE (91220) et exploitée sous la licence 

n°91#001570, est effectivement ouverte au public à compter du 03 avril 

2017 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence  

n°91#001570 entraine la caducité de la licence n°91#000573 ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter 02 avril 2017 au soir, la caducité de la licence 

n°91#000573, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°91#001570, de l’officine de pharmacie issue du transfert vers le local, 

sis 22, Place Fédérico Garcia Lorca au sein de la commune de 

BRETIGNY-SUR-ORGE (91220). 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 7 avril2017 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé, 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-28 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L. 5125-16 et 

R. 5125-1 à R. 5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 09 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 2 août 1991 portant octroi de la licence n° 77#000481 à l’officine de 

pharmacie sise rue Pierre et Marie Curie à COMBS-LA-VILLE (77380) ; 

VU la demande enregistrée le 21 décembre 2016, présentée par la SELARL 

CAMAPHARM prise en la personne de sa représentante légale Madame Carole 

PERRIN, pharmacien titulaire de l’officine sise rue Pierre et Marie Curie à COMBS-

LA-VILLE (77380), en vue du transfert de cette officine vers le 2 rue Charles Fabry 

dans la même commune ; 

VU l’avis sur  la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 23 février 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 24 décembre 

2016 ; 

VU l’avis du Syndicat des pharmaciens de Seine-et-Marne en date du 20 février 2017 ; 
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VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

9 février 2017 ; 

VU l’avis du Préfet de la Seine-et-Marne en date du 28 février 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : La SELARL CAMAPHARM est autorisée à transférer l’officine de 

pharmacie qu’elle exploite, de rue Pierre et Marie Curie vers le 2 rue 

Charles Fabry au sein de la même commune de COMBS-LA-VILLE 

(77380). 

ARTICLE 2 : La licence n° 77#000587 est octroyée à l’officine sise 2 rue Charles 

Fabry à COMBS-LA-VILLE (77380). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 77#000481 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 
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ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 7 avril 2017. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-29 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L. 5125-16 et 

R. 5125-1 à R. 5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L.5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 8 septembre 1953 portant octroi de la licence n° 78#000566 à l’officine de 

pharmacie sise 1 avenue Aristide Briand aux MUREAUX (78130) ; 

VU l’arrêté du 26 janvier 2007 portant enregistrement de la déclaration d’exploitation par 

Monsieur Hervé HORRY de la licence n° 78#000566 correspondant à l’officine sise 

3 rue Aristide Briand aux MUREAUX (78130) ; 

VU la demande enregistrée le 22 décembre 2016, présentée par Monsieur Hervé 

HORRY, pharmacien titulaire de l’officine sise 3, rue Aristide Briand aux MUREAUX 

(78130), en vue du transfert de cette officine vers le 44 de la même rue au sein de 

la même commune ;  

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 24 décembre 

2016 ; 

VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

9 février 2017 ; 
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VU l’avis de la Chambre syndicale des pharmaciens des Yvelines en date du 23 février 

2017 ;  

VU l’avis du Préfet des Yvelines en date du 1er mars 2017 ; 

VU l’avis du Syndicat des pharmaciens des Yvelines en date du 3 mars 2017 ;  

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 16 mars 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que le transfert n’est pas de nature à compromettre l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier 

d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Hervé HORRY, pharmacien, est autorisé à transférer l’officine 

de pharmacie qu’il exploite du 3, rue Aristide Briand vers le 44 de la 

même rue, au sein de la même commune des MUREAUX (78130). 

ARTICLE 2 : La licence n° 78#001287 est octroyée à l’officine sise 44, rue Aristide 

Briand aux MUREAUX (78130). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n°78#000566 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 
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ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 7 avril 2017. 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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